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CONVENTION DE REVERSEMENT DU PRODUIT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT PAR 
GRAND BESANCON METROPOLE A LA COMMUNE DE SAONE SUR LE PERIMETRE 
DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT DE LA ZONE D’ACTIVITES « POLE PORTE SUD 

– VILLAGE SERVICE DU PLATEAU » SISE RUE DU CHENAU-BLOND 
 

 
 
Entre 
 
Grand Besançon Métropole, représentée par Madame la Présidente, Madame Anne Vignot, 
dûment habilitée par délibération du Conseil communautaire en date du 10 novembre 2021, 
visée en préfecture du 23 novembre 2021, 

Dénommée ci-après « Grand Besançon Métropole ou GBM » 

 
Et, 
 
La commune de SAONE, représentée par Monsieur le Maire, Monsieur Benoit VUILLEMIN 
dûment habilité par délibération du Conseil municipal en date du .. /.. / 2025.et reçue en 
préfecture le .. / .. / 2025. 

Dénommée ci-après « la Commune » 

 
 
 

PREAMBULE 
 
La Taxe d’Aménagement doit permettre le financement de programmes d’équipements publics 
induits par des opérations d’aménagement et de constructions. 
 
Grand Besançon Métropole est compétente de plein droit en matière de Taxe d ‘Aménagement 
et perçoit la part intercommunale de la Taxe d’Aménagement, en tant qu’autorité compétente 
en matière de PLU. 
 
Par délibération en date du 10 novembre 2021, Grand Besançon Métropole précise les 
modalités de reversement du produit de la TA aux communes membres de l’EPCI dans les 
cas où une opération d’aménagement ou de constructions nécessite des équipements publics 
à sa charge. 
 
Or, l’opération d’aménagement de la zone d’activités du Chenau-Blond « Pôle porte Sud – 
Village Service du Plateau », portée par FIMODIA – société d’aménagement regroupant 
SEDIA et le FIMOGEST (Groupe BONNEFOY), sur le territoire de la commune de Saône 
nécessite un programme d’équipements publics nouveaux dont certains relèvent du champ de 
compétence de Grand Besançon Métropole. 
La taxe d’aménagement doit permettre le financement de programmes d’équipements publics 
induits par des opérations d’aménagement et de construction. 
 
Conformément à la délibération du Conseil Communautaire du 10 novembre 2021, il est 
nécessaire de conclure une convention pour préciser les modalités de reversement de la Taxe 
d’Aménagement entre Grand Besançon Métropole et la commune de Saône sur le périmètre 
de cette opération d’aménagement. 

 
  



 
En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention intervient dans le cadre de la réalisation de l’opération d’aménagement 
dénommée « Pôle Porte Sud – Village Service du Plateau » sise rue du Chenau-Blond sur la 
commune de Saône. 
 
Elle a pour objet d’organiser la retenue à opérer sur le reversement de la Taxe d’Aménagement 
à réaliser en faveur de la commune de Saône, compte tenu des équipements publics à la 
charge de Grand Besançon Métropole directement liés à ladite opération et conformément au 
protocole d’accord signé entre la commune, l’aménageur et GBM le 22 décembre 2023. 
 
Cette retenue sera opérée à hauteur du coût définitif HT (net de subvention) de ces 
équipements publics à réaliser par GBM. 
 
 
Article 2 : PROGRAMME D’EQUIPEMENTS PUBLICS 
Grand Besançon Métropole s’engage à réaliser l’ensemble des équipements suivants dont la 
liste et le coût prévisionnel sont fixés ci-après : 

 
POSTE DE DEPENSE (Montant HT) Total COMMUNE 

Installation et Gestion de chantier          11 040               2 628    

Travaux préparatoires          45 441             10 819    

Terrassements          19 232               4 579    

Enfouissement réseaux (SYDED)          24 431               9 382    

Assainissement EP          29 933               7 126    

Voirie        131 435             40 882    

Trottoirs          44 894             17 239    

Eclairage public          41 212             15 826    

Voie verte (piétons /cycles)          50 771             12 088    

Espaces verts          35 011             13 444    

Signalisation / signalétique            4 821               1 148    

Coûts travaux € HT        438 222           135 160    

Frais d'études / annexes (5%)          20 690               6 289    

Aléas (15%)          62 069             18 867    

Coûts annexes          82 758             25 156    

COUT TOTAL € HT        520 980           160 316    

 
Ces équipements sont nécessaires aux besoins des futurs occupants et usagers des 
constructions à édifier dans le périmètre de l’opération d’aménagement « Pôle Porte Sud – 
Village Service du Plateau » tel que défini en annexe 1. 
 
Il est précisé que les équipements existants déjà financés et les équipements propres à 
l’opération ne sont pas inclus dans les équipements à financer au titre de la présente 
convention. 
 
Les travaux de réalisation des équipements seront achevés dans un délai compatible avec la 
commercialisation des lots du (ou des) lotissement(s) et la réalisation des constructions sur 
ces lots. 
 
 



Article 3 : REVERSEMENT DU PRODUIT DE TA 
La commune accepte que le reversement du produit de la Taxe d’Aménagement soit effectué 
déduction faite du coût HT (net des subventions) des travaux prévus à l’article 1. 
 
En conséquence, le montant de Taxe d’Aménagement total prélevé par Grand Besançon 
Métropole s’élève à 160 316€ (montant qui sera affiné sur la base du coût HT net de 
subvention définitif des équipements publics réalisés). 
 
Il est rappelé que cette convention ne remet pas en cause l’obligation pour la maire (autorité 
compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme) de fournir aux services de l’Etat dans 
un délai d’un mois à compter de la date de délivrance de l’autorisation d’urbanisme les 
éléments nécessaires à la liquidation et au recouvrement de la taxe d’aménagement (art 
L.331-10 du code de l’urbanisme). 
 
Grand Besançon Métropole s’engage, une fois les équipements publics achevés, à justifier 
par un état détaillé des sommes dépensées et pour arrêter la part du produit de la Taxe 
d’Aménagement définitif devant revenir à GBM. 
 
 
Article 4 : DUREE DE LA CONVENTION - REVISION 
La convention prend effet à compter de sa signature entre les parties et prend fin 
automatiquement l’année suivant le paiement complet des équipements financés par GBM 
prévu aux présentes. 
 
Elle pourra être modifiée, par avenant accepté par les parties. 
 
 
Article 5 : LITIGES 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution 
de la présente Convention avant de saisir la voie juridictionnelle. 
 
En cas de litige, le tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Le Maire de la Commune de Saône La Présidente de Grand Besançon 

Métropole 
 

 
 
 
Benoit VUILLEMIN 

 
 
 
Anne VIGNOT 

 
 
  



ANNEXE 1 : PERIMETRE DU PROJET « Pôle Porte Sud – Village Service du Plateau » 
 

 
 


